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Libeller l'amendement 79 comme suit: 

Proposition de directive 

Article 31 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Les redevances d'utilisation de 

l'infrastructure et des installations de 

service sont versées respectivement au 

gestionnaire de l'infrastructure et à 

l'exploitant des installations de service, qui 

les affectent au financement de leurs 

activités. 

1. Les redevances d'utilisation de 

l'infrastructure et des installations de 

service sont versées respectivement au 

gestionnaire de l'infrastructure et à 

l'exploitant des installations de service, qui 

les affectent au financement de leurs 

activités. 

2. Les États membres exigent du 

gestionnaire de l'infrastructure et de 

l'exploitant d'installations de service qu'ils 

fournissent à l'organisme de contrôle toute 

2. Les États membres exigent du 

gestionnaire de l'infrastructure et de 

l'exploitant d'installations de service qu'ils 

fournissent à l'organisme de contrôle toute 
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information nécessaire sur les redevances 

imposées. À cet égard, le gestionnaire de 

l'infrastructure et l'exploitant d'installations 

de service doivent être capables de prouver 

à chaque entreprise ferroviaire que les 

redevances d'utilisation de l'infrastructure 

et des services réellement facturées à 

l'entreprise ferroviaire en application des 

articles 30 à 37, sont conformes à la 

méthodologie, à la réglementation et, le cas 

échéant, aux barèmes définis dans le 

document de référence du réseau. 

information nécessaire sur les redevances 

imposées. À cet égard, le gestionnaire de 

l'infrastructure et l'exploitant d'installations 

de service doivent être capables de prouver 

à chaque entreprise ferroviaire que les 

redevances d'utilisation de l'infrastructure 

et des services réellement facturées à 

l'entreprise ferroviaire en application des 

articles 30 à 37, sont conformes à la 

méthodologie, à la réglementation et, le cas 

échéant, aux barèmes définis dans le 

document de référence du réseau. 

3. Sans préjudice des paragraphes 4 ou 5 

du présent article ou de l'article 32, les 

redevances perçues pour l'ensemble des 

prestations minimales sont égales au coût 

directement imputable à l'exploitation du 

service ferroviaire conformément au 

point 1 de l'annexe VIII. 

3. Sans préjudice des paragraphes 4 ou 5 

du présent article ou de l'article 32, les 

redevances perçues pour l'ensemble des 

prestations minimales sont égales au coût 

directement imputable à l'exploitation du 

service ferroviaire conformément au 

point 1 de l'annexe VIII. 

Le point 1 de l'annexe VIII peut être 

modifié à la lumière de l'expérience, 

conformément à la procédure visée à 

l'article 60. 

Le point 1 de l'annexe VIII peut être 

modifié à la lumière de l'expérience, 

conformément à la procédure visée à 

l'article 60. 

4. Les redevances d'utilisation de 

l'infrastructure peuvent inclure une 

redevance au titre de la rareté des capacités 

de la section identifiable de l'infrastructure 

pendant les périodes de saturation. 

4. Les redevances d'utilisation de 

l'infrastructure peuvent inclure une 

redevance au titre de la rareté des capacités 

de la section identifiable de l'infrastructure 

pendant les périodes de saturation. 

5. Lorsque la législation de l'Union 

autorise la perception de redevances 

correspondant au coût des effets du bruit 

émis par le fret routier, les redevances 

d'utilisation de l'infrastructure sont 

modifiées pour tenir compte du coût des 

effets du bruit causé par l'exploitation des 

trains conformément au point 2 de l'annexe 

VIII. 

5. Les redevances d'utilisation de 

l'infrastructure sont modifiées pour tenir 

compte du coût des effets du bruit causé 

par l'exploitation des trains conformément 

au point 2 de l'annexe VIII. Cette 

modification des redevances d´utilisation 

de l´infrastructure permet de compenser 

les investissements réalisés pour 

réaménager les véhicules ferroviaires afin 

de les équiper de systèmes de freinage 

moins bruyants dans les meilleures 

conditions de rentabilité possible. Les 

États membres veillent à ce que 

l'introduction de ces redevances 

différenciées n'ait pas d'effet 

préjudiciable sur l'équilibre financier du 

gestionnaire de l'infrastructure.  Les 

règles en matière de cofinancement 
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européen sont modifiées de façon à 

permettre le cofinancement en vue de 

réaménager le matériel roulant afin de 

réduire les émissions sonores, comme cela 

a déjà été le cas pour l'ERTMS. 

Le point 2 de l'annexe VIII peut être 

modifié à la lumière de l'expérience, 

conformément à la procédure visée à 

l'article 60, notamment pour spécifier les 

éléments des redevances différenciées 

d'utilisation de l'infrastructure. 

Le point 2 de l'annexe VIII peut être 

modifié à la lumière de l'expérience, 

conformément à la procédure visée à 

l'article 60, notamment pour spécifier les 

éléments des redevances différenciées 

d'utilisation de l'infrastructure, à condition 

que cela ne conduise pas à une distorsion 

de concurrence dans le secteur du 

transport ferroviaire ou au détriment du 

transport ferroviaire par rapport au 

transport routier. 

Les redevances d'utilisation de 

l'infrastructure peuvent être modifiées pour 

tenir compte du coût des autres effets sur 

l'environnement de l'exploitation des trains 

qui ne sont pas mentionnés au point 2 de 

l'annexe VIII. Toute modification de ce 

type pouvant assurer l'internalisation des 

coûts externes des polluants 

atmosphériques résultant de l'exploitation 

du service ferroviaire est différenciée en 

fonction de l'ampleur de l'effet engendré. 

Les redevances d'utilisation de 

l'infrastructure peuvent être modifiées pour 

tenir compte du coût des autres effets sur 

l'environnement de l'exploitation des trains 

qui ne sont pas mentionnés au point 2 de 

l'annexe VIII. Toute modification de ce 

type pouvant assurer l'internalisation des 

coûts externes des polluants 

atmosphériques résultant de l'exploitation 

du service ferroviaire est différenciée en 

fonction de l'ampleur de l'effet engendré. 

La tarification des autres coûts 

environnementaux entraînant une 

augmentation du montant global des 

recettes réalisées par le gestionnaire de 

l'infrastructure n'est cependant autorisée 

que si la législation de l'Union l'autorise 

pour le fret routier. Si la tarification de ces 

coûts environnementaux pour le fret routier 

n'est pas autorisée par la législation de 

l'Union, cette modification n'entraîne 

aucun changement du montant global des 

recettes réalisées par le gestionnaire de 

l'infrastructure.  

La tarification des autres coûts 

environnementaux entraînant une 

augmentation du montant global des 

recettes réalisées par le gestionnaire de 

l'infrastructure n'est cependant autorisée 

que si la législation de l'Union l'applique 

pour le fret routier. Si la tarification de ces 

coûts environnementaux pour le fret routier 

n'est pas autorisée par la législation de 

l'Union, cette modification n'entraîne 

aucun changement du montant global des 

recettes réalisées par le gestionnaire de 

l'infrastructure.  

Si la tarification des coûts 

environnementaux entraîne un 

accroissement des recettes, il appartient 

aux États membres de décider de 

l'affectation de ces recettes 

supplémentaires. Les autorités compétentes 

Si la tarification des coûts 

environnementaux entraîne un 

accroissement des recettes, il appartient 

aux États membres de décider de 

l'affectation de ces recettes 

supplémentaires au bénéfice des systèmes 
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conservent les informations nécessaires 

afin de pouvoir garantir la traçabilité de 

l'origine des redevances liées aux coûts 

environnementaux et de leur utilisation. 

Les États membres communiquent 

régulièrement ces informations à la 

Commission. 

de transport. Les autorités compétentes 

conservent les informations nécessaires 

afin de pouvoir garantir la traçabilité de 

l'origine des redevances liées aux coûts 

environnementaux et de leur utilisation. 

Les États membres communiquent 

régulièrement ces informations à la 

Commission. 

6. Afin d'éviter des variations 

disproportionnées indésirables, les 

redevances visées aux paragraphes 3, 4 et 5 

peuvent être exprimées en moyennes 

calculées sur un éventail suffisant de 

services ferroviaires et de périodes. 

Toutefois, l'importance relative des 

redevances d'utilisation de l'infrastructure 

est en rapport avec les coûts imputables 

aux différents services. 

6. Afin d'éviter des variations 

disproportionnées indésirables, les 

redevances visées aux paragraphes 3, 4 et 5 

peuvent être exprimées en moyennes 

calculées sur un éventail suffisant de 

services ferroviaires et de périodes. 

Toutefois, l'importance relative des 

redevances d'utilisation de l'infrastructure 

est en rapport avec les coûts imputables 

aux différents services. 

7. Le présent article ne couvre pas la 

fourniture des services visés à l'annexe III, 

point 2. En tout état de cause, la redevance 

imposée pour ces services ne dépasse pas 

le coût de leur prestation majoré d'un 

bénéfice raisonnable. 

7. Le présent article ne couvre pas la 

fourniture des services visés à l'annexe III, 

point 2. En tout état de cause, la redevance 

imposée pour ces services ne dépasse pas 

le coût de leur prestation majoré d'un 

bénéfice raisonnable. 

8. Si les services énumérés à l'annexe III, 

points 3 et 4, comme prestations 

complémentaires et connexes ne sont 

proposés que par un seul fournisseur, la 

redevance imposée pour un tel service ne 

dépasse pas le coût de la prestation majoré 

d'un bénéfice raisonnable. 

8. Si les services énumérés à l'annexe III, 

points 3 et 4, comme prestations 

complémentaires et connexes ne sont 

proposés que par un seul fournisseur, la 

redevance imposée pour un tel service ne 

dépasse pas le coût de la prestation majoré 

d'un bénéfice raisonnable. 

9. Des redevances peuvent être perçues au 

titre des capacités utilisées pour l'entretien 

de l'infrastructure. De telles redevances ne 

sont pas supérieures au montant net du 

manque à gagner supporté par le 

gestionnaire de l'infrastructure du fait des 

opérations d'entretien. 

9. Des redevances peuvent être perçues au 

titre des capacités utilisées pour l'entretien 

de l'infrastructure. De telles redevances ne 

sont pas supérieures au montant net du 

manque à gagner supporté par le 

gestionnaire de l'infrastructure du fait des 

opérations d'entretien. 

10. L'exploitant de l'installation destinée à 

la prestation des services visés aux 

points 2, 3 et 4 de l'annexe III transmet au 

gestionnaire de l'infrastructure les 

informations sur les redevances à inclure 

dans le document de référence du réseau 

conformément à l'article 27.  

10. L'exploitant de l'installation destinée à 

la prestation des services visés aux 

points 2, 3 et 4 de l'annexe III transmet au 

gestionnaire de l'infrastructure les 

informations sur les redevances à inclure 

dans le document de référence du réseau 

conformément à l'article 27.  
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